Pour une deuxième année consécutive, le message d’intérêt public de Québec-Transplant pour promouvoir le don d’organes chez la population est de nouveau affiché, cette fois dans les régions de Montréal, Québec et Sherbrooke, pour une période de quatre à six semaines. L’affichage comprend principalement des abribus, des panneaux d’affichage routier et autoroutier ainsi que des affiches dans les toilettes de restos-pub et les vestiaires de centres sportifs. Des messages radio, télé et web compléteront la campagne au fil des jours, selon la disponibilité des diffuseurs.

Pour renforcer le message, Québec-Transplant peut compter sur la participation de la plupart des bannières pharmaceutiques qui mettront à la disposition de leurs clients le dépliant contenant l’autocollant de consentement, publié par le ministère de la Santé et de Services sociaux. Les  présentoirs des CLSC et des centres hospitaliers sont également des points de distribution du dépliant « Merci de signer pour la vie ».

Pour Québec-Transplant, les partenaires et professionnels du secteur de la santé sont des relais privilégiés pour rejoindre les gens dans leur communauté, en particulier dans des lieux achalandés. 

Pour tout renseignement sur le consentement au don d’organes et de tissus  et pour commander son autocollant : www.signezdon.ca www.sign4life.ca
À l’occasion de la Journée mondiale du don d’organes qui se déroule à la mi-octobre, plus particulièrement en Europe, Québec-Transplant en profite pour rappeler à la population l’importance de parler du don d’organes et surtout d’en parler en famille, entre collègues ou entre amis. Lorsque votre décision est prise, dites-le don de vive voix. Dites à vos proches que cela vous tient à cœur. C’est important qu’ils respectent votre choix. 

Quelques chiffres qui font réfléchir.

· Près de 50 personnes en attente d’une transplantation décèdent chaque année.

· Le nombre de personnes en attente a augmenté de 34 % depuis 10 ans.

· Le nombre de donneurs potentiels, soit environ 1% des décès au Québec survenant à l’hôpital, est inférieur à la demande (au 31 décembre 2008, 1 159 personnes étaient inscrites sur la liste d’attente pour une transplantation). C’est pourquoi chaque consentement compte.

· Selon un sondage Impact Recherche réalisé en 2008, il existe toujours un écart important entre la volonté exprimée en faveur du don d’organes (9 personnes sur 10) et l’action de signer (5 personnes sur 10), d’où l’importance de dire à vos proches que le don d’organes est une décision qui vous tient à cœur.

· Plus du quart des familles de donneurs potentiels refusent le don, entre autres raisons parce que les volontés de leur proche n’étaient pas connues au moment du décès.
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